Recommandations de l’atelier sur la gouvernance partagée de la RBTDS

Journées de la RBTDS, 10-12 Janvier 2012
· Demander aux décideurs politiques de valider le système de gouvernance de la RBTDS proposé par le Comité Transnational de la RBTDS, et autoriser sa mise en œuvre le plus rapidement possible ;
· S’assurer que le système de gouvernance de la RBTDS est en mesure de capitaliser de façon régulière et largement partagée les leçons apprises, et de les prendre en compte dans les plans de travail des partenaires ;
· Mettre en place des espaces de concertation et de dialogue qui permettront d’aborder les questions et thématiques liées à la gestion des ressources naturelles dans la RBTDS. Ces espaces seront permanents, ouverts et flexibles et abriter des discussions sur la gestion des unités socio-écologiques, mais aussi sur d’autres thématiques particulières ;
· Elargir la représentation des acteurs de base au sein du Comité Transnational, mais aussi dans toutes les autres instances décisionnelles aux différents niveaux, des aires protégées prises individuellement jusqu’à l’OMVS ; 
· La représentation des communautés locales ne devrait pas se limiter à donner des « avis », notamment partant de la « justification » que les populations locales sont « illettrées ». Si des ONG souhaitent les représenter, le fait qu’elles soient locales ou nationales n’est pas important ; elles doivent par contre fonder leurs interventions sur le diagnostic et les attentes des communautés locales, qui identifient bien leurs besoins, et n’ont pas besoin d’écran ni de façades pour les représenter. Les espaces de dialogue doivent permettre aux communautés locales de s’exprimer librement et directement ;
· Encourager les partenaires de la RBTDS à bien prendre en compte les options proposées par les communautés locales, à renforcer la cohérence de leurs interventions et à multiplier les activités telles que les visites d’échange qui favorisent l’engagement des acteurs de base dans le système de gouvernance de la RBTDS ;

· Veiller à ce que le système de gouvernance et les espaces de concertation établis soit bien plus qu’un « canal de doléances » et de demandes aux projets, et qu’il permette une réflexion plus ouverte et stratégique au niveau de la RBTDS ;

· Identifier finement les institutions - en particulier les organisations et structures traditionnelles - qui existent à la base et promouvoir leur rôle actif dans la gouvernance de la RBTDS. Ceci est très important et doit permettre de valoriser les formes traditionnelles de prise de décision et de gestion des conflits ;
· Mettre en place un système de communication adapté au contexte permettant de mieux faire connaitre la RBTDS - en particulier aux populations locales - ainsi que son rôle dans la conservation des ressources naturelles et dans la promotion du développement durable des deux pays ;
· Favoriser la bonne gouvernance par l’implication de toutes les parties prenantes, le droit à la parole de tous les acteurs, la recherche du consensus, la transparence et le devoir de rendre compte par rapport à la prise des décisions relatives à la RBTDS ;
· Assurer autant que possible la continuité et la durabilité du système de gouvernance de la RBTDS [deux points de vue ont été exprimés pour y parvenir – 1. Au travers de l’institutionnalisation de l’engagement des deux pays par la mise en place immédiate d’un organe exécutif, ou d’un secrétariat permanent ; 2. Par la mise en marche d’un processus de dialogue et d’apprentissage qui identifiera à terme, sur la base des besoins et des opportunités, les solutions à mettre en place (y compris, éventuellement, un secrétariat exécutif)] 
· Maintenir un espace de concertation entre partenaires intervenant dans la RBTDS pour harmoniser leurs appuis à la mise en œuvre du système de gouvernance et de gestion.
